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La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD s’est bien gardé de ne pas informer 
Monsieur  et Madame LABORIE de la décision du 8 janvier 2008, privant ses derniers de 
saisir en référé le tribunal administratif pour en demander la suspension.

La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD étaient donc en possession de faux 
documents usurpant l’identité du préfet de la Haute Garonne, se rendant complices de 
Madame Gaëlle BOUDOUIN-CLERC pour tentative de recel par l’intention de les mettre en 
exécution.

La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD a fait réquisition auprès de la 
gendarmerie de Saint ORENS 31650 en faisant valoir la décision du 8 janvier 2008 soit un 
réel recel de faux en écritures publiques et pour être assisté le 27 mars 2008 à 9 heures à 
l’expulsion de Monsieur et Madame LABORIE de leur domicile, de leur propriété qui était 
toujours établie et encore aujourd’hui au N° 2 rue de la forge.

La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD, représenté par son huissier 
GARRIGUES sous la pression de la présence de plusieurs gendarmes a ordonné à ses deux 
complices d’enlever tous les meubles et objets transportés en un lieu inconnu sans notre 
autorisation et sans autorisation du tribunal.

La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD a profité du concours de la force 
publique obtenue illégalement pour faire pression sur Monsieur et Madame LABORIE afin de 
ne pas l’empêcher à s’opposer à notre expulsion.

La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD a laissé Monsieur et Madame LABORIE 
dans la rue sans meuble et sans objet soit SDF.

La SCP d’huissier GARRIGUES et BALLUTEAUD ne peut contester le contraire des faits 
car l’huissier GARRIGUES a relaté de tels par procès-verbal d’expulsion. 

Comme il est indiqué tous les actes effectués par la SCP D’huissier GARRIGUES et 
BALLUTEAUD ont tous été consommés et inscrits en faux en principal.

VI / QU’EN CONSEQUENCE AU VU DES AGISSEMENTS DE LA SCP 
D’HUISSIERS GARRIGUES ET BALLUTEAUD ET DES OBSTACLES 

RENCONTRES A LA SAISINE D’UN JUGE, D’UN TRIBUNAL.

Tous les actes dressés par la SCP D’huissiers Garrigues et BALLUTEAUD postérieurs à 
l’ordonnance obtenue par la fraude en date du 1er juin 2007 et au cours d’une détention 
arbitraire ont tous été inscrit en faux en principal :

Soit par procès-verbal enregistré sous le N° 08/00029 au greffe du T.G.I de Toulouse le 
23 juillet 2008. " Motivations " " Fichier complet automatique"
*
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faux en principal et qui n’ont plus aucune valeur juridique pour faire valoir un droit sur le 
fondement de l’article 1319 du code civil.
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